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H E V i l E M E I V S U E L L E . 

(Octohre 1810.) 

Le quatriéme banqnet anniversaire i\e l'iuiion des 
maitres imprimeurs el ouvriers compositeurs de Pafis a 
eu lien le 5 de ce mois. A la suite de ce banquel, il a éíé 
décidé qu'une souscription serait faite pour venir en aide 
aux ouvriers compositeurs sans ouvrage. Plusieurs maitres 
et ouvriers se sont déjii éngagés a souscrire une somme 
mensuelle, ce qui donnerait lien , nous assure-l-on, á ia 
créalion d'une carne dont les régleraents s'élahorent dans 
ce moment. 

—Nous empruntons a la France Algérienne les détails 
suivants sur une dácouverte qui permetlra d'utiliser, a la 

YIe ANIfÉE. ^ 
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fabrication da papier, un produit sans valeur jusqu'a ce 
jour, et qui enrichira notre colonie d'Afrique d'une in
dustrie de plus. 

« L'auleur, M. L . Fiechey, ancien fabricant h Troyes 
(Aube), s'est livré depuis longtemps a des recherches sur 
l'application a la fabrication du papier, de nouvelles 
plantes íilaraenteuses capables de rivaliser avec les chif-
fons de chanvre et de cotón. 

« Frappé , des 1837, du partí qu'on pouvait tirer a cet 
effet des fibres si tenaces des agaves d'Amérique et des 
aloes d'Afrique, i l fit alors en Franco, sur ees diverses 
plantes, plusieurs essais en grand, qui eurent lieu d'abord 
dans une fabrique k la cuve, á Glaignes, prés Crepy (Oise), 
et ensuite dans une fabrique a la mécanique, a Gueurres, 
prés Dieppe. Ces essais donnérent lieu de sa part, a celte 
époque, a une demande de brevet d'inveniion; mais, 
convaincu bientót que la récolte de ces matiéres et le 
iraitement surtout qu'elles esigeaient avant de pouvoir les 
soumettre a la trituration, les portait a un prix de revient 
tel qu'elles deviendraienl plus coú tenses que les chiffons, 
i l s'empressa de retirer sa demande de brevet. 

« De nouvelles expériences, renouvelées, depuis son 
séjour en Afrique, sur les aloes, l'ont persuade plus que 
jamáis que, si cette plante peut faire d'excellent papier, 
Findustrie doit y renoncer, en raison des frais extraordi-
naires qu'elle exige. 

« Plus heureux cette fois, ses recherches continiies 
l'ont amené a la découverte du palmier nain {chamcerops 
humilis), comme éminemment propre a la fabrication du 
papier, tant en raison de 1'ahondance de la matiére que 
dé la facilité de la récolter et de la livrer a la trituration, 
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sans préparalion couleuse, el sans aulre déchet pour la 
feuille que 40 pour 100 de son poids primilif. 

Or, en face des chiffons, dont le prix moyen en France 
estde 5 0 á 3 5 fr. le quintal mélr ique, et qui ont eux-
mémes a subir un déchet de 20 a 25 pour 100 et souvent 
plus, il est facile de juger des avanlages réservés a l'ex-
ploiíation du palmier nain. 

i Les échanlillons du papier qui nous ont été soumis, 
provenant de cette plante, nous ont convaincu que ses 
libres réunissent toute la ténacité et raffinité de cohésion 
nécessaires a la fabrication d'un bon papier. S ' i l laisse 
quelque chose a désirer du cóté de la blancheur, qui du 
reste est si facile a obtenir maíntenaní en fabrique, au 
moyen des agents chimiques, on doit moins s'en étonner 
que du résultat obtenu par l'auteur, dépourvu comme il 
était ici de lout inslrument propre a la trituration et a la 
fabrication, comme au blancbiment. » 

—Depuisplus d'un mois la page consacrée aux annonces 
dans les journaux, appelle l'attention de leurs lecteurs 
sur les presses autographiques donnant 1,500 copies 
d'éerüs , affícfws, musique , etc. Si Ton en croit ees 
annonces, meyennant 50 fr., chacun peut devenir impri-
meur, et se passer par conséquent des établissements 
existanls. ^'uiínsiís téá'Óé ééfj élBfitóbfe m é&ti&mi 

Nous n'avons jamáis pu bien nous expliquer comment 
le gouvernemenl, siinléressé a exercer une surveillance 
active sur la presse en général, souífre si indifféremment 
la vente et sur lout Temploi des presses portatives. Nous 
sommes done fondés a ero i re que les agents du pouvoir 
ignorent que cliacune de ees presses dites portatives 
devient entre les maifls d'un bomme intelligent une vé-
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ritahio imprimerie clandeslintí, d'oíi peuvenl sortir les 
écrits les plus dangereux, sans qu'on puisse exiger des 
détemeurs de ees presses ni déclaralion ni depót, pour 
leque! cependant les tribunaux se montrent trés-sévéres. 

JULES DESPORTES. 

B Ü L L E T 1 N O F F I C Í E L 

| | í CHAMBRE DES ÍMPRÍMEÜRS-LITHOGRIPHES DE PARK, 
(Ocíobre ISlíJ.) 

L a quesiion du local est résolue. Deja un appartement 
sur le quai de l'Horloge, c'est-a-dire au ppint central de 
Par ís , est disposé pour les réunions. Dans cet apparte
ment, un logement est destiné au secrétaire-archiviste. 

Dans la derniére de ses séances, le Conseil a onvert, 
en favenr des petits-enfanls de l'ínventeur de la lilhogra'. 
phie, une souscríption qui a éié couverte de la signature 
de tous les membres présenis. La liste de souscríption 
sera présentée au domiciledes autres membres. 

L a Chambre des Lithographes est constammenl saísie 
de causes d'une importance incontestable qui luí sont 
renvoyées par les tribunaux, etse termínent trés-souvent 
par des íransactions, a la satisfaction des parlies. 

Vu pour insérer au Bulletiii. 

TiífERRy, více-présideur 
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Aperan elituiique sur l a Uthograpiile. 

(Troisicrm- Arliclc ( i) .) 

« Quelque naturellc que me parút celte idee. quoi-
qu'elle fút bien en rapport avee les théories conoues, je 
ne voulus cependant y ajouter eniierement coníiancc que 
quand elle serait appuyée par l 'expérience, et j 'aitendis, 
pour ne conserver aucun doute, que j'eusse isolé d é l a 
pierre dessinée les acides oléique et margarique purs. 
Pour y parvenir, je préparai une solution d'encre lilho-
graphique, comme si j'eusse voulu dessiner h la plume; 
j 'en couvris entiérement une pierre parfaitemenl nette. 
Aprés vingt-qualre heures de contact, j 'enlevai, avec 
l'essence de térébenthine, lout ce qui n'était pas combiné. 
L a pierre, par cet arlifice, devint trés-blanche : i l me 
fallut lui enlever la conche d'oléo-margarate fonnée; j y 
parvins en prenant deux pierres préparées de la meme 
maniere; j 'usai leur surface en les frotlant ensemble 
avec du sable et de l 'eau; je recueillis avec soin le sédi-
ment blanc qui en resulta. Je répétai plusieurs iois cetle 
opéralion, afin d'obtenir une plus grande quantité d'oléo-
margarate calcaire. E n le lavant k l'eau distillée chaude 
jusqu'k ce que la dissolution de chaux n'indiquát plus la 
présence du savon, je fus certain d'avoir enlevé lout ce 
qui n'était pas combiné a la pierre. Je traitai ensuite par 

(I) Yoir le Lithograplie, l . V, i>. 2r2, et t. V I , p. 10. 



38 l 'E L I T H O t i H A l ' l l E . 

l'acide tartrique celle masse composée d'oléo-margarate 
et de carbonate de chaux. Ce dernier fut facilement dé-
composc, mals il falluí une tempéralure de 100° pour 
opcrer la décomposition de roleo-margarate. Le tout, 

. combiné a Tacide tartrique, forma une masse blancbe, 
demi-íluide, que je traitai a cliaud par l'alcool le plus 
anhydre possible. Je séparai par des traitements suc-
cessifs tout ce qu'il y avait d'acide oléique et marga-
rique libres. La dissolulion alcoolique les abandonna 
facilement par son mélange avec une quantité suffisante 
d'eau distillée; la liqueur devint blancbe, laiteuse, et, 
par le repos, les acides vinrent occuper sa surface: ifi 
furent separes au moyen d'un filtre, et puriíies par de 
nombreux lavages. Dessécbés, ils étaienl blancs, avaient 
une légére odeur ranee, bríilaiení avec une belle llaminc. 
Leur dissolution alcoolique rougissait le tournesol, pre-
cipitaií abondamment Feau de chaux, le sous-acétate de 
plomb, et, en saturant, la sonde caustique donnait nais-
sanee a un véritabie savon. Enfin, j ' isolai , au moyen du 
papier Joseph , l'acide oléique de l'acide margarique. 

« Peu coníiant dans une seule expérience ¡ je la répétai 
plusieurs fois; j'obtins constamment les mémes résultats, 
méme en variant les procédés. 

« Ainsi , par exemple, je mis en contact, a la tempera-
ture ordinaire, lapierre lithographique pulvérisée avec 
une dissolution concentrée de savon. Aprés quelques jours 
de contact, je lavai a grande eau, je fis méme bouillir 
l'oléo-margarate formé avec une suffisante quantité d'eau 
distillée. Aprés m'étre assuré que les eaux de lavage ne 
contenaient plus ríen, je traitai le tout par l'acide ni-
trique étendu; la décomposition s'en fit bien a la tem-
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pérature ordinaire. L e iendemain, la décomposilion de 
l'acide nilrique se írouva éíre surnagée par de petiles 
masses irrcguliéres d'acides oléiquc et margarique, dont 
les parlies extérieures, colorees par la réaclion de Facide 
nilrique, avaienl jauni légérement la liqueur. Ces acides 
furenl separes, lavés a plusieurs reprises, puis traites 
par l'alcool et isolés de leur dissolulion par les moyeos 
ordinaires. lis étaiení alors i rés-blancs, et jouissant de 
toutes les propriétés des acides oléique et margarique. 

«Cette cxpérience, répétée de diflerentes manieres, 
me mil a méme d'observer comment chaqué sorte de 
pierre se comporlait avec l'encre lilhograpliique. Je vis 
que celle de Solenhoííen se combine beaucoop plus faci-
lement avec les acides gras de savon que la pierre de 
Cháteauroux, qui est beaucoup plus compacte : car, 
toutes choses élant égales d'ailleurs, j'obtins plus d'a
cides gras de la premiére que de la seconde. 11 ne faut 
pas admettre pour cela que la pierre frangaise soit moins 
bonne: car, pour que le dessin lithographique fournisse 
de belles el de nombreuses épreuves , la conche d'oléo-
margarate de chaux n'a pas besoin d'étre Irés-épaisse. 

I S i , pour décomposer le savon gras calcaire, on ne 
metpas un excés d'acide, un nouveau composé prend 
naissance, la parlie d'acides gras mise en liberté par 
l'acide nilrique se porte sur l'oléo-margarate non décom-
posé, s'y combine el forme un sur-margarale qui est 
tres-soluble a chaud dans l'alcool a 50°, et qui, par le 
refroidissemenl, s'en separe sous la forme de flocons 
irés-épais, parfaitement blancs. L'alcool dont on le 
separe par la Ültralion en contient encoré , qu'il aban-
donne par l'évaporaiion el q^on peut facilemenl décom-
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poser eu y versant un excés d'acide nitrique. L a liqueur 
parul d'abord transparente, parce que les acides gras mis 
k nu reslent en dissolulion dans ralcool; mais , si on 
l'étend d'eau, elle se irouble, devient laiteuse, et les 
acides viennent occuper sa partie supérieure. 

« On peut done conclure de ce qui précéde que les 
pierres calcaires sont les seules bonnes k la lithographie„ 
et que parmi elles la chaux carbonatée compacte est la 
seule qui puisse étre employée : car, tandis que la chaux 
carbonatée terreuse et la craie offrent trop peu de résis-
tance a l'action de la presse, qu'elles se laissent trop péné-
trer par l'eau et que le dessus s'en détache facilement, la 
chaux carbonatée saccharoide , par son tissu cristallin et 
sa trop grande compacité, s'oppose k la combinaison 
nécessaire avec le crayon gras. Aussi les essais tentés 
avec les autres variétés de chaux ont-ils été infructueux. 
On avait aussi annoncé que les pierres lithographiques 
pouvaient étre rempiacées par des composilions particu-
liéres, par la porcelaine,lesíeiiii!es métalüques, etc., etc.; 
il íf en est point ainsi : les dessins oblenus avec ees diffe-
reats corps manquent de vigueur, de nel te té , et ne peu-
vent fournir un grand nombre d'épreuves sans s'altérer 
de plus eu plus. Si les litbographes, avant d'employer 
ees différentes substances, eussent réfléchi a la nature 
de leur crayon, k Taclion qu'il a sur le carbonate de 
chaux, ils se seraient épargné une multitude d'essais in
fructueux. 

« On pourrait également conclure de ce qui p r é c é d e , 
que dans le crayon lithographique le suif, la cire et la 
resine sont inútiles; mais il n'en est point ainsi : le savou 
seul ne peut servir a dessiner, il a trop peu de consis-
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tance : on ne pourrait avec luí produire des traits nets et 
délicals; leur teinte étant , d'ailleurs, presque serablable a 
celle de la pierre, on ne pourrait juger de l'effet du des-
sin ; mais en admeltant qu'il fúí suffisant par raddition 
du noir de fumée, rien ne le défendrait de Taetion de 
l'acide nitrique qu'on est obligé d'employer pour la p r é -
paralion des pierres, une portion serait détruite et dis-
soute, de sorte que les parties faibles et vaporeuses pour-
raient manquer a 1'impression. Le suif obvie a cet incon-
vénient en défendant le savon de Taction de Tacide. L a 
cire el la résine laque servent a iui donner le moelleux et 
la dureté nécessaires. 

t On peut dono espérer que les lithographes, connais-
sant mieux les corps avec lesquels ils opérent , pourront 
encoré perfectionner, soit leur crayon, soit leur mode 
d'opéralion ¡ et faire faire k leur bel art un pas de plus vers 
la perfeclion. 

f H ü U Z K A Ü . > 

KpreiiTes cíe diverses diiueosiioii^ tíréen 
mir la méaiie planclie. 

Nous avoiis vu un grand nombre de personnes peu 
ínitiées aux ressources des arts s 'étonner de la similitude 
si parfaite qui existe entre deux dessins de poterie d'une 
dimensión pourtant d iñerenle , et se deraandant comment 
le graveur avait pu asservir son burin au méme nombre 
de traits, en leur donnant nécessairemenl une différence 
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de grosseur relativo a la proportion du catire du dessin. 
E n voici rexplication en quelques mots. 

Gonor ayant remarqué que Talcool faisait crisper et 
rétrécir le parchemin , parlit de la pour faire une in-
venlion plus curíense qu'utile. Une planche gravee élant 
donnée , i l en tirait des épreuves de plusieurs formats 
diíférents, en se servani de feuilles de colle de poisson 
ou d'une géialine de sa composition, el qu'il faisait, des 
qu'elles avaient regu l'épreuve de la taille-douce, con-
centrer ou rapelisser en les humectant d'alcool, ou elen-
dre et agrandir en se servant d'eau au lien d'alcool. Nous 
avons vu de lui une serie de plusieurs dimensions de di
verses plancíies, et son successeur a bien voulu nous 
décalquer sur une pierre les vignetles ci-coníre qui peu-
vent donner une idee de ce procede. 

Semblable a tous les inventeurs, Gonor demanda une 
si forte recompense pour son invention, qu'il n'en ob-
tint aucune et mourut pauvre. 

Avec un peu d'adresse on peut oblenir de semblables 
résultats a ceux de Gonor, en se servant du papier géia
line translucide de Quénédey, en le soumeüant a l'action 
de l'eau pour 1 epanouissement el a l'action de l'espril 
de vin pour ia concentralion. # 

íl ne sera peut-étre pas hors de propos, puisque nous 
sommes sur la voie, de diré un mot sur les moyens mis 
en usage pour appliquer les épreuves de la lilbograpbie 
ou de la taille-douce sur les ouvrages de labletterie ou 
de poíerie. 

11 suffil d'appiiquer plusieurs couches d'un mucilage 
composé de gomme arabique, de colle de poisson, de 
sucre candi ou autres subslances muqueuses transíucides 
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sur du papier de Chine ou sur un papier minee non collé; 
quand cette conche est s é c h e , on découpe le papier en 
fractions proporüonnées aux petiís dessins qu'on veul y 
imprimer; l'ouvrier se conlenle d'humecter le papier de 
son haleine avant de l'appliquer sur la planche. 

Veüt-oh transporler répreuve sur une tabaliére de bois 
ou un écran, on humecte le derriére du papier avec la 
langue, et on l'applique sur le bois verni ou non; la 
gravure s'y aüache en appuyant seulemcnt avec la paume 
de la main; un léger surcroit d'humidilé fait détacher le 
papier : quelques couches de vernis copal a l'essence ou 
a l'esprit de vin, et le tour est fait. Liege et Spa ont fabri
qué de la sorte des millions de jolies tabatiéres de pla-
tane, qui se répandent sur la toute terre en concurrence 
avec Ies tabatiéres d'Ecosse eí d'Allemagne. 

Les transports sur faience et sur porcelaine se font de 
la méme maniere, mais i l faut, dans l'encre, au lieu de 
noir de fumée , un oxide métallique susceptible de se 
íitnfier. On a pendant longtemps employé des plaques 
de gélatine pour recevoir et transmetlre les impressions; 
nous pensons que des lames de caoutehouc blanc se-, 
raient préférables et se ploieraient parfaitement a toules 
les inf'ractuosités des vases; en Anglelerre on emploie le 
papier minee non collé. 

Puisque nous venons de parler du papier translueide 
de Quénédey, nous ne devons pas omettre un singulier 
procédé : sur un morceau de ce papier qui est fabriqué 
avec partie colle de poisson et par lie colle de Fian-
dre, coulée sur une glace enduile a l'avance de fiel de 
boeuf, tracez avec une pointe séche les contours du des-
sin a calqucr, puis encrez-les a la maniere de la taille-
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douce, l'encre restera dans les tailles, et vous pourrez 
transporler ce dessin d'un coup de presse sur la pierre. 

Pól ice tntérlenre des Atellers. 

Chacun, sans doule, est apte a diriger avec plus ou 
raoins de succés un eíablissement lilhographique : car, 
aprós lout, i l ne faut avoir recours ni a la stralégie, ni 
á la diplomalie envers les hommes qui le composent, et 
qui sont généraleraent disposés k faire strictement leur 
devoir, si on a soin de le leur tracer. Mais, pour bien ad-
ministrer, pour donner au personnel d'une lithographie 
une impulsión et une direction efficaces, il ne faut pas 
seulement les connaissances pratiques de la profession , 
i l faut de l'économie sans avarice, une séverite impar-
liale, surtout de l'ordre et une surveillance soutenue. 

11 est évident qu'on peut élre excellent lithographe el 
rnauvais administrateur, et que tel chef d'établisserríent 
auquel on ne peut contester infiniment de talent, ne se 
doute pas des premieres notions de la gestión de sa mai-
son. Nous ne voulons descendre dans Tinlérieur de per-
sonne; nous généralisons seulement : nous disons qu'il 
n'y a point de benéfices possibles la oü les conditions sui-
vantes ne sont pas remplies : 

Io Fixation annuelle du budget des frais géneraux de 
l'élablissement, et des frais imprévus; 

2o Réduction a sa plus simple expression du granel et 
peí it état-major úe la maison (caissier, teneurde livres, 
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commis aux écrilnres, papoliers, homnaes de peine, 

e l e , etc.); ? 
5o Choix de bons employés et ouvriers; 
4o Mesures générales d'ordre qui réglent les heures 

d 'entrée, de sorlie, les heures des repas des employés; 
5o Enfm, éeonomie sévére sur les menúes dépenses, 

que Ton surveille génératement si peu, telles que eneres, 
éponges, essence, maculatures , etc., et surtout sur le 
gaspillage des papiers. 

I I n'est pas hors de propos de faire remarquer ici que, 
pour pouvoir compter plus sürement le prix de revient, 
el pour donner en méme temps plus d'émulalion aux ou
vriers en les rétribuam selon leurs oeuvres, i l est impor-
tant de faire travailler le plus possible aux piéces . E n 
conséquence, un tarif du prix de tirage devra étre pla-
cardé dans l'alelier a colé du réglement. Ce larif, que 
chaqué chef d'élablissement est libre de dresser á sa 
guise, sera communiqué á Tenlrée des ouvriers, qui ont 
ainsi la facullé de l'accepter ou de le récuser (1). 

Nous conseillons également d'avoir suspendu au mur 
un réglement qui indique d'une maniere générale les de-
voirs de chacun. Celui que nous joignons a ce numéro a 
re^u rapprobalion de plusieurs lilhographes dislingués de 
Pa r í s , el c'esl a leurs sollicitations que nous l'avons fait 
imprimer (2). 

(1) Dans un de nos prochains números nous donnerons le Tarif 
des lirages tel qu'il est adopté dans le plus grand nombre des établis-
sements de París. Dans les départements il peut subir, suivant les 
localilés, quelques modiíicalions, par exemple une réduction de 10 
a 12 pour % . Ce Tarif sera imprimé en tablean pour faire pendant 
au Réglement que nous donnons aujourd'hui. 

(2) MM. les Abonnés qui désireraient en avoir un double exem-
plaire,le irouveronl au Burean du Journal, au prix de ÍB centimes. 
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CHRONIQÜE J U D I C I A I R E . 

A loccasion des derniéres éleclions parlementaires, le 
Courrier de l'Aisne fit paraitre plusieurs écrits sans 
avoir fait la déclaraíion et le dépót préalables voulus pai
la loi du 21 octobre 4814 

Poursuivi par le ministére public pour la double con-
travenlion aux articles U el 16 de celte loi, M. Véret , 
gérant du journal , invoquait un moyen de nullilé, qu'il 
faisait résulter du défaut de notification du procés-verbal 
de saisie, prescrite par l'arlicle unique de la loi du 28 
février 1817. Au fond i l soutenait que le principe general, 
posé en rarlicle 365 du Code d'Instruction criminelle, 
devait lui é(re appliqué, et qu'ainsi i l n etait passible que 
d'une seule amnede. 

Dans son audience du 5 seplembre, le tribunal cor-
rectionnel de Soissons a stalué en ees termes : 

« Attendu que ce n'esl ni dans la saisie, ni dans la notification 
du procés-verbal de saisie que Ton doit chercher la preuve légale 
des contraventions impulées á l'ímpriraeur, mais bien dans la non 
représentation des récépissés que celui-c¡ est en droií de se faire 
delivrer as raoment de la déclaraíion et du dépót des écrits émanés 
de son imprimerie; 

« Que c'est dans cesens qu'il fautentendre l'art. 16 de laloi du 
21 octobre 1814, lequel punit d'amende le défaut de déclaraíion 
avant l'impression, el le défaut de dépót avant la publicalion, puis-
qu'on y lit aprés ees mols: « Le défaut de déclaraíion avant l'iin-
préssion, el le défaut de dépót avant la publicalion,» ees aulres mols: 
4 Gonsialés comme i l est dit dans rarlicle précédenl (rarl . 15), » et 
que cet article précédenl indique comme moyen de prouver la dé
claraíion et le dépót faits en lemps el lieu prescrits par l'arl. 14, 
la representalion des récépissés qui ont dú étre déüvrés; 
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« Qu'il suit de la uticessairemenl qu'il n'y a lieu de s'occupei-
déla saisie qui aurail BU étre faite, el du déíaot de noüflcaüon de 
cctte saisie dans les vingt-qualre heures ; 

« Que la nullité proposée n'est done pas fondée; le tribunal dit 
qu'il n'y a pas lieu de s'y arréter. 

i Et faisant droit sur le fond : 
< Attendu que le sieur Yéret, imprimeur, auquel les cinq exem. 

plaires saisis ont été représentés, á l'audienee, a reconnu d'une 
part que lesdits écrits émanaient de son imprimeric; el. d'aulre 
part, qu'il n'avait fail á l'égard d'aucun d'eux la déclaration qui 
devait en précéder l'impression, et le dépót qui devait en préceder 
la publication; - . j r 

« Attendu que ce défaut de déclaration et de depot desclits 
écrits, avant leur impression et leur publication, constitue la double 
contravenlion prévue et est punie d'une double amende de 1000 fr. 
par les art. l i et 16 de la ioi du 21 octobre 1814 ; 

\ Par ces'motils, le tribunal décláre le sieur Véret coupablc de 
loules les contravenlions qui onl fait l'objet de la prévention, et, lui 
faisant application des art. U et 1G de la loi du 21 octobre 1814, 

« Le condamne a une amende de 1000 ñ anes pour le défaut de 
déclaration, et a une autre amende de 1000 franes pour le défaut 
de dépót des cinq imprimes dont 11 s'agit, et le condamne aux 
frais, etc. » 

Un arrét de la Cour de cassalion, a la dato du U 

aoút , confirme d'une maniere írrécusable le bien jugé du 

tribunal correctionnel de Soissoos. 

Sur l'appei relevé par le procureur du roí de Toulousc, 

d'un jugement du tribunal correctionnel de la méme ville 

du 27 mai dernier, conlre madame vcuve Dieulafoy, ím-

prlm'etir, , „ , í ^f inaí-trQL) a a T f A i p J , .bj .bt 
L a Cour de cassalion a cassé le jugement précite, et a 

reconnu dans un jugement jojiguement motivé : 

Que rartide 16 de la loi du 21 octobre 1814 dé-

rogé au principe du cumul des peines éíabli par 
['art. 365 du Code d'Instmctim criminelle; 
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Que le défaul de déclarai ion avanl l'hnpression, 
et le défaut de dépót avant la pnblication, doiveni 
(aire prononcer coníre L'imprimeur une donble 
amende, fixée par la loi du 21 octobre 4814 , a 1,000 
francs pour la premiére fots , eí á 2 ,000/r imes pour 
la seconde fois. 

PÜBLICATION D E R E P O R T S . 

Nous publierons de temps en lemps quelques vigaettes 
^ la plume, qui pourront d'abord servir de mofif k MM. les 
écrivains, et dont MM. les chefs d etablissement auront la 
faculté de se procurer un transport moyeonant une faible 
rétribution. Ainsi, pour donner un exemple de ees pr ix , 
un transport de Tune des deux vigneltes que nous don-
nons dans ce numero, prét h étre mis sous presse, ne 
eoütera que 4 fr.; la pierre k part, bien entendu. 

NOMINATíONS E T MÜTATIONS D'IMPRÍMEURS-
L I T H O G R A P H E S . 

27 octob. LÜDOÜX (Louis-Hippolyte), remp!. Mmí veuve 
1846. PISSEAU, h Momlu^on (Allier). 

id. id. GROBOT fils (Pierre), a Angouléme (Charente). 
id. id. COTTELOT (Glande), a Beaune (Cóle-d'Or). 
id . id. LEMAÍTP.E (Jean- ígnace) , k Slrasbourg (Bas-

Rhin). 

«d. id. BRUNSCHWEIG (Raphaél) , h Huningue ( H a u l -
Rhin). 

Impr. de E . - J . B A 1 L L Y , place Sorbonne, 2. 
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Lith. de J .Despartes ,his t i t . Roy. des iSourds-Muets 




